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SAUMUR, 43 JANVIER 

OUVERTURE DE LA SESSION 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

C'est plus que de l'indifférence ; plus que 

de la lassitude ; c'esl le dégoût universel qui 

se manifeste à l'égard du Parlement dont la 

rentrée est piteuse. 

A peine les deux tiers des députés à leur 

poste;'tribunes complètement vides; cou-

loirs déserts. 

La majorité entre en scène sans program-

me, sans idées arrêtées, sans bat précis.Elle 

erre à l'aventure dan» le labyrinthe de la po-

litique. On attend l'initiative ministérielle, la 

Déclaration du gouvernement. Que serat-

elle? On n'en sait rien ; mais l'impuis-

sauce républicaine se contentera de peu. 

Tel est l'état d'esprit de la majorité répu-
blicaine. 

Ecce iterum, « le dernier des Àllobroges », 

Pierre Blanc, ce vénérable débris des âges 

légendaires, prend place ou fauteuil de la 

présidence, déclare la session ouverte et 
prononce l'allocution d'usage. 

D'après son speech, il veut un gouverne-
ment qui s'identifie avec le pays; un gouver-

nement énergique, conforme aux aspirations, 

aux mœurs, aux besoins de la France; un 

gouvernement dont la politique soit progres-

sive et agissante ; un gouvernement tel en-

fin que seule la monarchie pourrait le cons-
tituer. 

Or Or.ce gouvernement, M. Blanc prétend 

l'obtenir de la République. C'est pourquoi il 

appelle de tous ses vœux la constitution 

d'une majorité républicaine décidée à accor-

der au gouvernement un ferme et loyal con-

cours, à assurer la stabilité gouvernemen-
tale. 

Yous trouverez sans doute que M. Pierre 

Blanc est bien exigeant. Eh bien, il demande 

plusencore.il demande qu'on ne garde dans 

les administrations que les tonctionnaires 

dévoués et fidèles. Il demande que le parti 

républicain fasse trêve absolument à ses di- \ 

visions. Il demande mais que ne de-

mande pas M. Pierre Blanc? Fil le petit 
ambitieux I 

Nous préférons voir ML Blanc brandis-

sant l'encensoir sous le nom de M. Jules 

Grévy. Ces deux débris -— l'Allobroge et le 

Jurassien —. l'un eucensant l'autre , quel 

spectacle émouvant! 

N'allez pas croire que M. Pierre Blanc ne 

soit pas homme pratique. Pratique, il l'est, 

mais seulement dans sa péroraison. « Don-

nous, s'est-il écrié, aux affaires du pays !e 

pas sur la politique ». C'est parfait; il ne 

reste plus qu'à savoir comment, sans faire 

de la politique, un Parlement pourra s'occu-

per des affaires du pays. Mais cela no re-

garde plus M. Pierre Blanc. Chacun son 
métier. 

Après l'allocution, il est procédé à l'élec-

tion du président définitif de la Chambre, 

puis à celle des vice-présidents. 

M. Floquet est élu par 243 voix sur 298 

volants. Il y a 22 bulletins perdus et 33 bul-

letins blancs. 

Sont élus vice-présidents : îi VI. Anatole 

de La Forge, avec 284 voix; Buyat, avec 

252; Lefèvre, avec 218; Casimir Périer, avec 

497. 

LA PROROGATION. 

Il est sérieusement question de demander 

à la Chambre de se proroger pendant trois 

semaines pour permettre ou gouvernement 

de préparer la loi des finances et les divers 

projets dont il compte saisir la Chambre ; 

pendant ce temps, les commissions pour-

raient également terminer leurs travaux. 

Il se peut cependant qu'on hésite à pro-

poser cette prorogation et que l'on préfère 

arriver par d'autres moyens au même résul-

tat. Dans ce cas, le Parlement prendrait 

huit à dix jours de congé après avoir en-

tendu la lecture du message et de la décla-

ration ; puis, il tiendrait deux ou trois 

courtes séances et se prorogerait de nou-

veau. La vie parlementaire serait en quel-

que sorte suspendue pendant trois semaines 

ou un mois, mais cette prorogation serait 

coupée par quelques séances. 

CONSEIL DES MINISTRES. 

Hier matin, au conseil, les ministres ont 

reçu communication du message du prési-

dent Grévy, qui a été modifié sur plusieurs 

points. Il paraît que M. Grévy éprouve le 

besoin de taire un appel « énergique» à la 

concorde entre républicains ; autant en 

emportera le vent. 

Lecture du message sera faite aux Cham-

bres demain jeudi. 

La déclaration ministérielle ne sera lue 

que samedi. On ne veut pas, le même jour, 

servir ces deux plats assez indigestes, pa-

raît-il, à la délicate majorité républicaine. 

Celte déclaration n'a pas été acceptée inté-

gralement hier matin et la rédaction de M. 

de Freycinet sera disculée à nouveau par ses 
collègues. 

Dans celte réunion, la nomination de 

M. Paul Bert au poste de résident général 

de France en Annam et au Tonkin a été 
décidée. 

M. Paul Bert accepte ces fonctions, et le 

décret de nomination ne tardera pas à être 

signé par le Président de la République. 

Le rappel du général de Courcy sera la 

conséquence do la nomination de M. Paul 

Bert, qui partira aussitôt pour prendre pos-

session de son poste. 

Comme il y a incompatibilité entre les 

fonctions de résidant et l'exercice du man-

dat de député et que d'ailleurs la mission 

de M. Paul Bert ne peut pas être considérée 

comme une mission temporaire, le député 

de l'Yonne donnera sa démission. 

UNE RÉFORME INDISPENSABLE 

Nous avons déjà signalé le dépôt de pro-

position de la loi due à l'initiative de M. Jac-

ques Pieu et d'un grand nombre de ses 

collègues de la droite, tendant à la revision 

de la procédure relative au recensement 

des votes. 

Cette procédure est, sous l'empire de la 

loi actuelle, réglée de la façon suivante: 

Dans chaque commune, les procès-ver-

baux des opérations électorales sont rédi-

gés en double. L'un des doubles est déposé 

au secrétariat de la mairie ; l'autre est 

adressé au sous-préfet chargé de le trans-

mettre à la préfecture. Là, au chef-lieu du 

département, une commission de trois mem-

bres du conseil général désignés par le préfet, 

procède au recensement général. En d'autres 

termes, la procédure est tout entière admi-

nistrative. Elle ne donne au suffrage uni-

versel aucune garantie sérieuse de contrôle. 

Et l'on a vu, par de récents exemples, quel 

parti les préfets de la République savent en 
tirer. 

La proposition de l'honorable M. Piou a 

pour but de remédier à cet état de choses. 

D'après elle, le double, actuellement adressé 

au sous-préfet, serait transmis au juge de 

paix du canton qui devrait le déposer au 

greffe de la justice de paix où il serait acces-

sible à tous le-i électeurs pendant un certain 
délai. 

Ce délai expiré, le procès-verbal serait 

expédié au greffe du tribunal civil de l'ar-

rondissement ; là, au jour fixé, le président 

du tribunal, assisté de six conseillers géné-

raux (très au sort, procéderait en séance pu-

blique, les candidats ou leur mandataire dû-

ment entendus, au recensement général des 

votes et à la proclamation des élus. 

Ainsi, la proposition enlève à l'adminis-

tration préfectorale le monopole exclusif de 

la procédure. Elle assure à la sincérité et à 

la sécurité les décisions du corps électoral 

des garanties judiciaires; elle substitue le 

contrôle des intéressés à l'arbitraire admi-

nistratif. Elle rend la fraude sinon tout à 

fait impossible, du moins très-difficile. 

Nous n'osons affirmer que ces avantages 

seront appréciés par les républicains ; mais 

nous ne pouvons nous arrêter à cette idée 

qu'en face de la droite réclamant des garan-

ties en faveur du suffrage universel, nos ad-

versaires auront l'audace de défendre la 

il 
Feuilleton de l'Écho Saumurois. 
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Comme elle parlait avec bonté, celte princesse ! 

Était-ce bien la grande dame russe que j'avais 

connue a Varsovie qui écrivait ces lignes, la prin-

cesse nète et hautaine qui passait emportée dans 

un lauûau rapide? Elle passait en regardant droit 

devant elle, de ses yen* fixes d'un bleu froid, sa 

chevelure couleur de cuivre «harmonisant avec 

l'ironie de ses lèvres mÏDces, pâles et dédaigneu-
ses. 

Mais quand ils ne s'adressent pas aux Polonais... 

quelquefois... il
s 80u

l donc bons, les Russes? Us 

ont d.uc de la délicatesse, ils savent apprécier les 
hautes vertus ? 

^'enveloppe armoriée était devaut m»i. J« la 

"gardais fixement. J'éprouvais un chagrin pre-
fond

'
 Un

 chagrin qui me troublait, qui tue laissait 

anxiease,
 el qui graûdimil en mo

i comme une 
obsession. 

Avions-nous i
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 retenir, près
 de I,oa9, 
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* du. Valmiet ? CeiUi, je la connaissais. Sans U 

moindre hésitation elle refuserait les offres venues 

de Varsovie. Jamais son amitié ne serait mise 

dans une balance avec des roubles d'or pour 

contre-poids. Mais nous, pouvions-nous, sans 

égoïsme, accepter son généreux dévouement? 

Là-bas, chez la princesse, elle jouirait d'un luxe 

presque royal... et chez nous, chez les exilées, 

c'est la vie modeste, mesquine; presque la vie 

misérable lorsque l'on compare notre existence 

actuelle a celle de Boroska... Là-bas, encore, 

chaque année, ses honoraires seraient une fortune. 

En deux ou trois ans peut-être son avenir serait 

ass.uré, large, facile. Et chez nous!... Hélas I rien 

ne nous reste de nos biens de Pologne, Gerkine 

n'a rien sauvé, rien recueilli... pas la moindre 

épave. La serre moscovite a gardé sa proie. 

Sans lui dire un seul mot, je quittai mon amie. 

J« voulais r< fléchir. Et, tout le jour, l'obsessio» 

continua. 

— Songe, Nadèje, à la situation splendide qu'on 

offre là-bas à ton institutrice ; songe ! 

C'éUit un terrible combat entre mon cœur et 

1 impéri ux devoir que me dictait la délicatesse; 

en vain je m'efforçai de la bercer, de l'apaiser, 

celte M tupuleuse ; elle ne voulait rien entendre. 

La (lu du jour se passa ainsi. Toute la nuit qui 

suivit, celte lutte morale continua. Le sommeil me 

fuyait, remplacé par la fièvre et l'insomnie... Après 

| avoir .perd» mon père, me séparer encore de 

M
11
'du Valmier... Mais qui nous consolerait après 

son départ? Qui soutiendrait ma mère, qai ? Les 

heures s'écoulaient. Je vis une faible clarté blanchir 

le ciel. J'entendis tous les éveils du château : le 

coq matinal lancer sa fanfare à l'aurore, et la 

chaîne du puits, que faisait grincer la fille de 

ferme en descendant ses seaux. Lorsque Léoik 

m'apporta mon déjeuner, la tasse de chocolat si 

bien soigné par la bonne vieille, je ne pus y trem-

per les lèvres. Toujours la même pensée était en 

moi, la même obsession. 

— Sois généreuse, Nadèje, el ne sacrifie pas à 

Ion bonheur personnel l'avenir de ton institutrice. 

Elle n'est pas riche et elle a de grands devoirs à 

remplir. Sois généreuse! Sois généreuse I 

A neuf heures, j'étais levée, habillée, et très-

pâle ; mais très-résolue, je ma dirigeai vers 1a 

chambre de Mademoiselle. J'allais donc de moi-

même, et sans verser une larme, car je voulais lui 

cacher ma peine, renoncer à la douce présence de 

celle que j'aimais tant... Après, oh! après, je 

savais que je pleurerais; mais, n'importe, jusqu'au 

bout je voulais être brave. Ne m'a-t-elle pas appris 

à estimer et a honorer le devoir plus que toutes 

choses au monde. 

Mademoiselle a élu domicile dans une vaste 

pièce du second, leudue de cretonne à ramages, et 

dent les fenêtres ouvrent en plein sur l'Océan. Le 

soleil y entrait a flots aveo la brise de mer. Notre 

amie achevait d'arroser les deux héliothropes à 

fleurs lilas qui entourent le crucifix de son petit 

autel. 

De son œil exercé elle saisit le trouble de mon 

cœur, et me montrant la divine image, le beau 

Christ d'argent cloué sur la croix d'ébène : 

— Voulez-vous, me dit-jlle, que nous fassions, 

toutes deux, l'oraison du matin ? 

Nous nous agenouillâmes; et, taudis que d'une 

voix lente et grave elle prononçait les paroles du 

Paler, je pensais : 

— Comment lui demander de nous quitter? 

Comment briser mon cœur ? 

Elle se lera et vint s'accouder à un fauteuil près 

de la fenêtre ouverte. Tout un flamboiement de 

soleil levant la couvrit comme d'un voile rose vif. 

Je la regardai illuminée ainsi, enveloppée de 

chaude lumière, el je croyais, sur son front très-

blanc, voir une auréole. lille aussi fixait, sur les 

miennes, ses prunelles si veloutées et si tendres, 

pénétrantes cependant, lisant toujours en moi 

comme si mes y.;ux étaient de cristal. Et, soudain, 

levant lo doigt, el d'une voix presque enjouée : 

— Vons avez un secret, Nadèje. Je le vois dans 

vos yeux... il est là sur vos lèvres... Allons, ayez 

continuée. 

— C'est la lettre, balbutiti-je. 

Elle eut un bon sourire. 

— La lettre?.,. Oh! moi, je n'y pense plus. 



liberté du viol des urnes et des vols de bul-

letins de vote. J.
 M

 GET. 

Chronique générale. 

Le Voltaire annonce que M. Demôle, le 

nouveau ministre de la justice, vient de 

décider le déplacement de M. Pontois, 

président du tribunal de Tunis, dont on se 

rappelle les démêlés avec MM. Cambon et 

Boulanger. 

Ace propos, la Lanterne s'écrie : 

u C'est le juge qu'on frappe, parce qu'il 

n'a pas voulu manquer à la justice. Ce sont 

les jugements du tribunal de Tunis dont on 

se venge politiquement, faute d'avoir pu ou 

de pouvoir les faire casser par la cour 

d'appel. » 

• * 
Le Commerce de Paris a adressé à 

M. Lockroy une pétition demandant que le 

gouvernement s'occupe sans délai de l'Ex-

position universelle. Les pétitionnaires 

demandent surtout que le Commissaire 

général soit choisi en dehors des partis 

politiques. 

Les amis de M. Antonin Proust, qui 

faisaient d'activés démarches pour qu'il fût 

nommé Commissaire général, considèrent 

dès à présent son échec comme certain. 

* 

La question de rétablissement d'une taxe 

de séjour sur tous les étrangers résidant en 

France, est à l'ordre du jour. 

A ce sujet, nous empruntons au Courrier 

de Lyon une intéressante communication de 

M. Dussoubs, président de la Chambre 

syndicale des ouvriers gantiers de Saint-

Jussien (Haute-Vienne), et dans laquelle il 

rappelle une loi allemande frappant d'un 

impôt industriel de 58 fr. 75 par en tous les 

sujets de nationalité étrangère. 

« Je l'ai payé moi-même à Mûchen, dit-il. 

Je travaillais dans une manufacture de gants 

où étaient environ KO ouvriers. Et là, le 

matchheemaster, chargé de régler spéciale-

ment le compte des ouvriers, me retenait 

chaque mois 4 fr. 90. Ne sachant pourquoi, 

j'en demandai au patron le motif; il me 

répondit simplement : 

— C'est pour le gouvernement, monsieur. 

Je n'insistai pas. 

Et il me fut fait partout de même â Stutt-

gard, à Esslingeo, etc. 

Eh bien I puisque l'étranger nous fait 

supporter de telles contributions lorsque 

nous allons chez lui, je ne vois pas pourquoi 

nous ne ferions pas de même à l'égard des 

étrangers qui viennent en France. 

Qu'il me soit permis d'exposer quelques 

chitTres pour édifier plus complètement vos 

lecteurs : 

lïya.en Allemagne, 120,000 ouvriers 

étrangère qui subissent cette retenue, dont 

72,500 Autrichiens, 41,300 Italiens, 8,000 

Français, 8,200 Hollandais, 2,400 Suisses, 

25,000 de nationalités diverses. 

Total : 128,000. 

Voilà donc 128,000 contribuables étran-

gers qui produisent au Trésor allemand la 

somme de 7,500,000 francs. » 

M. Dussoubs déduit de ce fait la consé-

quence naturelle qui devrait en résulter ; à 

savoir : un impôt réciproque sur les ouvriers 

allemands travaillant en France. 

Nous ne saurions trop être de l'avis de 

M. Dussoubs. 

L'INCIDENT BONAPARTISTE 

Le Figaro parle volontiers des choses du 

Jérômisme et il en parle souvent avec opti-

misme. L'appréciation qu'il fait de l'entre-

vue de dimanche entre le prince Victor et les 

présidents des comités bonapartistes ne sera 

pas suspecte dans sa bouche. 

Après avoir raconté comment le prince 

Victor avait exigé de M. de Cassagnac des 

corrections dans la formule de présentation 

des comités bonapartistes et avoir fait obser-

ver que dans sa réponse le flls du prince Jé-

rôme n'avait voulu prononcer ni le mot 

République que l'on reprochait à son père, ni 

le mot Empire qu'on attendait tout exprès 

de lui, le Figaro ajoute : 

« Ce petit incident a pris une importance 

considérable dans l'entourage du prince et 

dans les comités : on l'a rapproché des hé-

sitations, des refus et des retards que nous 

avons racontés ; et voici comment nous en-

tendions , à la rue de Monceau, résumer 

celte journée: « Si cette déclaration officielle 

» n'est pas le prétexte d'une réconciliation 

» avec le père, elle sera la cause d'une 

» nouvelle division dans le parti même du 

» fils. » 

D'après le Figaro lui-même, fait observer 

M. Edouard Grimblot, la manifestation de 

dimanche ne peut aboutir qu'à une recon-

naissance par le prince Victor de la politi-

que justement conspuée de l'ex-363 ou à 

un émiettemenl de l'émiettement bonapar-

tiste. 

Nous croyons que depuis longtemps nom-

bre de bonapartistes s'attendaient à ce ré-

sultat. 

Tout cela est très-piquant, dit la Gazette de 

France; il en résulte que les bonapartistes 

opèrent leur concentration à la façon des 

républicains, en se divisant, en s'excluant. 

Le fait important, c'est le rapprochement 

de Victor et de Jérôme. 

En attendant que les deux ne fassent plus 

qu'un, le prince Victor fait son adhésion à 

la doctrine paternelle. 

Victor n'est plus « l'Empereur ». 

Use présente comme un simple candidat 

au césarisme, mais à titre de citoyen. 

M. Cunéo d'Ornano explique très-bien la 

chose dans les lignes suivantes: 

« C'est nous qui sommes les fidèles héri-

» tiers de la grande Révolution française, 

» nous qui voulons, même pour l'élection du 

» chef de l'Etal, l'égalité entre tous le$,citofens 

» français. » 

rer au même titre que les « Napoléons » à j 
être des Césars de révolution. 

Chaque électeur français est vraiment 

Souverain dans ce sens qu'il peut faire son 

souverain et être fait souverain lui-même. 

C'est ainsi que M. Grévy serait le souve-

rain des Napoléons, s'il avait voulu se faire 

seulement un peu plébisciter. 

Celte évolution, la troisième, du prince 

Victor, donne raison au prince Jérôme. 

C'est lui qui triomphe sur toute la ligne. 

C'est sa doctrine qu'on adopte. 

Aux bonapartisles effarouchés par cetle 

évolution, les Victoriens répendent triom-

phalement: Calmez-vous, le vieux n'en a 

pas pour longtemps. 

On dit, en effet, Jérôme très-malade. 

ETRANGER 

ORIENT. — Les démarches les plus actives 

sont faites par les grandes puissances pour 

obtenir le désarmement de la Bulgarie el de 

la Serbie. On croit voir dans cette mesure le 

seul moyen d'arriver à un résultat pacifi-

que. 

Le maintien de l'état de choses actuel est 

regardé comme préjudiciable ti toute solu-

tion. 

La Grèce, depuis quelques jours, mani-

feste des tendances moins belliqueuses. On 

espère éviter tout conflit avec la Turquie. 

LES iLI.EMi.NDS AUX ÎLES SAMOA■ 

D'après une dépêche reçue par le Central-

News, le bâtiment de guerre allemand Alba-

tros a débarqué des troupes aux îles Samoa. 

Le roi a pris la fuite, mais il organise 

maintenant la guerre contre les envahis-

seurs. Les consuls anglais et américain ont 

protesté contre les actesjcommis par les trou-

pes allemandes. Ce n'est que grâce à l'inter-

vention de ces consuls que les traitants alle-

mands ont été sauvés d'un massacre général 

par les indigènes. 

Tous les citoyens français peuvent espi- animé 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 12 janvier. 

Les ordres du comptant reçoiveot une vive im-

pulsion en même temps que le marché du terme 

accentue ses tendances favorables. 

Le 3 0/0 monte à 81.35, l'Amortissable à 83.30, 

le 4 1/20/0 à 110.40. Hausse nouvelle sur le Crédit 

Foncier qui monte à 1335 fr. Le cours de 1400 fr. 

n'aurait rien d'exagéré puisque le revenu de 60 fr. 

est plus qu'assuré. 

Les Obligations communales 1880 et Foncières 

1885 sont encore à leur prix d'émission, tandis que 

les autres valeurs à lots sont au-dessus du pair. Le 

nivellement des cours finira forcément par s'établir 

au profit des titres les mains chers et les plus abor-

dables pour la petite épargne. 

La Société Générale est ferme à 448.75. 

La Banque d'Escsmpte cote 445 fr. 

La Société de Dépôts et Comptes courants qui 

donne un revenu de 7 0/0 est à 597.50. 

Les porteurs d'Obligations hypothécaires des mi-

nes d'Auzits peuvent trouver preneur au comptoir 

de M. Carbonez (21, rue Bréa, à Paris), malgré la 

déchéance dont ce titre est frappé. 

Malgré la hausse général.», le Panama reste faible. 

Les actions de Chemins de fer ont un marché 

— Eh bien ! moi, m'écriai-je avec impétuosité, 

parlant très-vite pour dissimuler le tremblement 

de ma voix, moi, j'y pense. Il faut retourner à Var-

sovie, près de la princesse BoleslofT. 

Étourdiment j'ajoutai, car j'avais perdu l'esprit: 

— Elle est riche, très-riche, celte noble Sibé-

rienne. 

Les yeux de mon amie se mouillèrent. 

— Nadèje, fit-elle d'un accent douloureux, vous 

me dites-là une chose blessante, et vous me la 

dites d'une façon cruelle... Je ne eroyais pas l'avoir 

méritée. 

Je fondis en larmes. 

— Non, no», je n'ai pas voulu vous blesser, non, 

je ne veux pas vous faire de peine; mais vous 

êtes trop généreuse aussi. PouvoDs-nous accepter 

votre sacrifice ? Si ma mère savait... 

— Qu'elle ne sache rien, Nadèje ; qu'elle ne 

sache rien... D'ailleurs, de quel sacrifice parlez-

vous T 

mm Mais celui de la fortune qui vient s'offrir à 

vous. 

Et comme mes larmes débordaient, je repris, 

comprimant mes sanglots : 

 Vous ne pouvez hésiter; mais comme il 

me faudra longtemps pour m'accoutumer à voire 

absence I Jamais je n'avais soagé qu'un jour vous 

pourriez noue quitter. Je m'étais habituée à vous 

comme on s'habita» à la présence de «a mère, 

comme on s'habilue à l'air que l'on respire. 

Et, de sa voix si calme : 

— Oui, chère enfant, vous aviez raison, et moi je 

vous aimais pour celte confiance. Pourquoi, en ce 

jour, doutez-vous de moi ? 

— Je ne doute pas de vous. Je sais que vous 

nous aimez; mais votre avenir; pensez donc... 

votre avenir ?... 

— Mon avenir, répliqua-t-elle avec mélancolie; 

il est entre les mains de Dieu ; du Dieu qui promet 

à ses enfants le pain quotidien. 

Je voulais absolument la convaincre. Emportée 

par l'ardeur de mon plaidoyer, je repris encore, 

les yeux noyés, les lèvres tremblantes, mais la voix 

forle, vraiment émue, vraiment sincère : 

— Et celle grande mission dont vous m'avez 

quelquefois parlé T... Ces dettes mystérieuses que 

vous avez juré de solder ?... 

Elle m'attira près d'elle, écarta, de mes yeux en 

pleurs, les mains que j'y portais ; puis je me sentis 

doucement pressée contre sa poilrine, et presque 

bas, à mon oreille: 

— Eofant bieu-aimée , vous n'avez donc pas 

compris a quel poiol votro famille m'est chère ; 

votre mère si bonne, si charmante, qui a mis en 

moi toute sa confiance, qui me traile en véritable 

amie... Et vous, Nadèje, n'avez-vous donc pas senti 

cette tendresse de mère, de sœur aîaée... Depuis 

votre enfance je sème dans votre âme les germes 

du bon grain. Je veux les voir s'y développer... 

Vous êtes un peu mienne, mon enfant. 

Ses lèvres se posèrent sur mon front el le bai-

sèrent longuement aveceffusion. Je pleurais encore la 

tête appuyée sur son épaule ; mais nos larmes, à 

toutes les deux, étaient maintenant Irès-douces, et 

longtemps nous restâmes devant la fenêtre ouverte, 

bercées par le grand murmure de la mer, et bai-

gnées par la lumière du ciel. 

(A suivr*). 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

Le 20 mars prochain, doit avoir lieu, 

dans toute la France, le dénombrement 

quinquennal de la population. 

L'administration s'occupe, dès mainte-

nant, des mesures à prendre peur entourer 

cette opération de toutes les garanties dési-

rables. 

On annonce que le vice-amiral Dupetit-

Thouars n'accepte pas la direction des 

torpilles. 

ANGERS. 

Société de Tir et de tiymnauatfquo 

Dans la liste des lauréats du concours 

départemental de Tir qui a eu lieu diman-

che dernier au siège de la Société de gym-

nastique et de tir d'Angers (publiée par 

les journaux de cette ville), nous remar-

quons les noms ci-après : 

Tir à volonté. — Arme de guerre 

1" prix, M. Eugène Bidault, de Saumur, 

4 3 points. 

2'prix, M. Émile Perreau, de Saumur, 

4 3 points. 

4e prix ex-mquo, M. Gustave Doussaio, de 

Saumur, 42 points; M. Edouard Mallin, 

d'Angers, 4 2 points. 

Tir en cible fixe. — Arme de guerre 

4" mention, M. Eugène Bidault, de Sau-

mur. 

3* mention , M. Gustave Doussaio , de 

Saumur. 

Tir à volonté. — Carabine. 

5* mention, M. Puicbaud, de Saumur, 

49-/- 4/2. 

Tir à volonté. — Pistolet. 

5' prix, M. Eugène Bidault, de Saumur. 

La direction du Grand-Théâtre est en 

train de monter Aida, de Verdi, encore 

inconnue à Angers. A cet effet, on demande 

des choristes auxiliaires ainsi que des figu-

rants. 

MUSIQUE MUNICIPALE. 

La Musique municipale de Saumur don-

nera un deuxième Concert à ses membres 

honoraires dans les salons de la Mairie, au-

jourd'hui mercredi 4 3 janvier, à 8 heurei 

du soir. 
Programme. 

4. Si j'étais Roi, fantaisie, par la Musique 

municipale. 

2. Grande fantaisie pour clarinette sur la 

Favorite, par M. Molé. 

3. La Serenatade Braga, chantée par M-* 

Lelong, avec accompagnement de violon-

celle et piano. 

4. L'Ombre, fantaisie, par ta Musique 

municipale. 

5. Air varié de Jilosé, par M. Molé. 

6. Quatuor de Haydn , par des ama-

teurs. 

7. Le Senlier couvert, par M"* Lelong. 

8. La Belle du Portillon, grande valse, par 

la Musique municipale. 
V. Murs»-

1 

Nous ne saurions trop appeler l'attention de 

nos lecteurs sur le système de crédit offert par la 

Librairie Abel Pilon (A. Le Vasseur, successeur.) 

Cette administration, donl nous publions souvent 

des annonces, compte aujourd'hui plus de quatre 

cent mille souscripteurs, et son importance prend 

de jour en jour des développements plus considé-

rables. 

Ce succès n'a pas lieu de nous étonner; le 

crédit accordé présente, en effet, des avantages 

qui permettent à toute personne de posséder les 

plus grands ouvrages scientifiques littéraires, 

historiques, géographiques, etc., sans débours 

apparent (cinq francs par mois par chaque cen-

taine de francs d'achat). Nous avons en main le 

Catalogue général de cette maison , le plus 

complet de ceux qui existent en librairie ; nos 

lecteurs peuvent se le procurer en faisant direc-

tement la demande, rue de Fleurus, 33, à Paris. 

La catastrophe de llaugé 

Le 7 janvier, vers dix keures et demie du 

matin, les habitants de Baugé 'étaient tm» 

en émoi par les sons du tambour battant le 

rappel. 
Un éboulement venait de se produire dans 

un puits que M. Roseray, propriétaire, fai-

sait creuser dans une vigne située a111.^8' 

pucins, et le nommé Fourneau, puisatier 

Cuon, était enseveli sous une masse de terr 

considérable. 
Dès que cette triste nouvelle «e fût répan-

due, toutes les autorités de la ville, 

le sous-préfet, M. le maire. MM. les magis-

trats, le clergé, la gendarmerie et uue fou'* 

nombreuse se portèrent sur le lieu de l'acci-

dent, et les travaux de sauvetage commen-

cèrent immédiatement sous la direction <J 

MM. Piaumier, ancien directeur des po°> 

et chaussées, Bellanger, conducteur de 

ponts et chaussées, attaché à la Uga°ÛU 



homio de fer de La Flè«h; à Saumur, Gai-

A agent-voyer d'arrondissement, Albert, 
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trepreneurde travaux publics,qui, en 

lté triste circonstance, ont montré le plus 

°raad dévouement et un zèle au-dessus de 

fous éloges. . , , 
Les travaux furent poussés avec la plus 

«rende activité. Une équipe de terrassiers 

employés à la ligne du chemin de fer fut 

mandée en toute hâte à Jumelles et aussitôt 

arrivée prit part au sauvetage. 

Arriverait-on à temps pour sauver le 

malheureux enseveli? Etait-il encore vivant? 

Telles étaientles questions que tout le monde 

ge
 posait et qui redoublaient l'ardeur de 

,0U
pendant toute la nuit de jeudi à vendredi, 

le déblaiement des terres continua. C'était 

unlu°ubre spectacle que celui de tous ces in-

fatigables travailleurs, éclairés parla lumière 

blafarde des torches et des lanternes, et in-

volontairement on frissonnait en songeant au 

sort de l'infortuné Fourneau. 

Malheureusement tant d'efforts devaient 

être inutiles. Ce fut seulement vendredi vers 

4 heures du soir qu'on parvint à retrouver 

le corps du malheureux enseveli. 

Voici comment l'accident était arrivé : 

Fourneau avait déjà commencé la ma-

çonnerie de ce puits profond de 15 mètres. 

Le 7, il se fil descendre dans un bassicot 

par ses deux ouvriers pour enlever un cin-

tre qui l'empêchait de poursuivre son tra-

vail. Il dit à ses ouvriers : Remontez-moi 

vite si je vous le dis, je crains un éboule-

ment. Quand Fourneau fut descendu, il 

poussa du pied le cintre et cria : Remontez 

vite I Les deux ouvriers s'empressèrent 

d'obéir ; mais il ne purent donner qu'un 

tour de treuil ; une masse énorme de terre 

se détacha du haut en bas du puits el recou-

vrit leur patron. Ce dernier supportait un 

poids de sable ayant 10 mètres de hauteur. 

Il n'était guère possible de le retirer en vie. 

Fourneau n'était âgé que de 31 ans. 

Un artilleur a été arrêté et conduit au 

poste du 20' d'artillerie. {Petite France.) 

CHINON. 

Deux ours et quatre loups de la ménage-

rie Gorolh, qui était de passage en cette ville, 

se sont échappés dans la forêt de Chinon, 

dans la nuit du 10 au 14 janvier. 

Les loups ont dévoré plusieurs moutons 

dans les fermes situées près de la forêt. Des 

battues ont été organisées. 

POITIERS. 

Dimanche dernier, vers 14 heures du soir, 

au bal de la Cueille, six individus, dont deux 

civils et quatre artilleurs en état d'ivresse, 

expulsés de l'établissement, y revinrent peu 

après pour se faire servir à boire. 

Vidard, le patron, ayant voulu les faire 

sortir, reçut d'un artilleur un coup de poing 
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« BLANC ET LE ROUGE 

GARE AUX FAUSSES OBLIfiATIONS 

La préfecture de la Seine a communi-

qué la note suivante : 

« Un petit nombre de fausses obligations 

de l'Emprunt municipal de 4814 sont ac-

tuellement mises en circulation par une 
agence étrangère. 

» Ces titres présentent avec les obliga-

tions authentiques les différences suivan-
tes : 

» 4* Le fond de sûreté du litre authen-

tique est formé d'un quadrillé blanc par- | 

semé de feuillage de même couleur. Dans i 

le titre faux, le quadrillé el ce feuillage j 
sont d'un dessin très-incertain et d'une cou- I 
leur absolument douteuse. i 

» Le fond de sûreté du titre faux présente
 1 

entre les deux signatures une torsade de ' 

feuillages qui n'existe pas dans le litre 
vrai. 

» Le cadre du titre faux ainsi que le fond 

de sûreté sont plus courts et plus étroits 

que ceux du titre authentique. 

» La quatrième ligne du titre faux, com-

posée des mots : Remboursables à quatre 

cents francs, est trop courte de toute l'épais-

seur d'une lettre. Il en est de même de la 

ligne antérieure, composée des mots : Obli-

gation au porteur. 

» 2° Dans le litre faux, le filigrane du 

fond de sûreté et les mots : Ville de Paris. 

— Emprunt de 4 874, ainsi que les armes de 

la Ville de Paris, sont visibles par transpa-

rence. Ils sont invisibles par transparence 

dans les titres véritables. 

» 3° La grisaille du cartouche a un mil-

limètre de moins dans la longueur. 

» 4° Au verso des titres vrais, les carac-

tères d'imprimerie sont invisibles. Au con-

traire, le verso des faux titres est rugueux 

par suite d'un glaçage insuffisant, et les 

caractères sont visibles à l'œil et sensibles 
au loucher. 

» 5* L'impression des titres faux est pâ-

teuse. Elle est grise et manque de netteté. 

» 6' Les chiffres qui ont servi au numé-

rotage des titres faux sont un peu plus gras 

et moins espacés que ceux des titres pri-
mitifs. 

» 7* Les titres émis par la Ville ont été 

détachés de la souche avec un couteau à 

papier ayant des ondulations moins allon-

gées que la découpure des titres faux. 

» 8* Dans le coupon numéro 28, le mot 

janvier est imprimé en caractères longs et 

non carrés comme dans le vrai titre. 

» Enfin le cadre des coupons est sur les 

titres faux sensiblement plus court que sur 

les titres émis par la Ville. » 

âgée de huit ans, tomba foudroyée. Elle avait 

été atteinte à la tempe. 

En ce moment où les légumes frais sont 

si rares, nous recommandons aux personnes 

économes les excellentes conserves de Petits 

Pois et de Haricots verts qui sont vendues à 

l'ÉPICERlE CENTRALE de Saumur 95 c. 

la boîte d'un litre pouvant être servie pour 

plus de six personnes. 

TERRIBLE ACCIDINT.— A la Châtre, diman-

i che dernier, le jeune Sagot, âgé d'une dou-

1 zaine d'années, fils d'un ancien conducteur 

de Châteauroux à La Châtre, s'amusait avec 

\ le revolver de son père, qu'il ne croyait pas 

! chargé. Tout à coup une violente détona-

tion se fit entendre, et la sœur de l'enfant, 
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Faits divers. 

d'environ lu valeur d'une cuillerée à café 

pour un verre d'eau bouillante. 

Le docteur Dobson, l'inventeur de ce 

remède, le déclare infaillible. 

M. LÉPICIER, Facteur de Pianos, à 

Angers, prie ses clients de ne remettre 

aucun argent à M. GAND fils, accordeur. 

LE PONT-NEUF 

Les travaux de réparation du Pont-Neuf 

vont entrer dans une phase nouvelle ; il ne 

s'agirait de rien moins que d'entreprendre 

maintenant des travaux de consolidation des 

arches intermédiaires, et cela en soulevant 

celles-ci pour reprendre en sous-œuvre le 

redressement des piles sur lesquelles repo-

sent ces voûtes. 

Ce travail colossal, jugé d'abord impossi-

ble, pourrait, paraît-il, être exécuté grâce 

aux puissants eppareiis dont on dispose au-

jourd'hui dans l'industrie du bâtiment. 

Le tassement qui s'est produit n'est, en 

effet, que de quelques centimètres sur un 

tiers seulement de la largeur des voûtes. 

En établissant des étais capables de sou-

tenir un poids de plusieurs millions de kilo-

grammes, on pourrait ramener la partie 

ébranlée des voûtes au niveau du côté de 

ces voûtes qui a résisté à l'affaissement, et 

on n'aurait alors qu'à reprendre en sous-

œuvre la grosse maçonnerie des deux piles 
du milieu. 

Le travail projeté n'est pas, d'ailleurs, 

sans précédent. C'est par ce même système 

qu'on a consolidé, il y a une dizaine d'an-

nées, la tour gigantesque de la cathédrale 

de Rouen, dont le faite a été tenu en l'air 

pendant près de deux ans, tandis qu'on re-

construisait en sous-œuvre une partie de cette 
tour. 

Ajoutons qu'une nouvelle crue delà Seine 

inspire des craintes relativement à un nou-

vel affaissement des piles du Pont-Neuf. 

Aussi redouble-t-on d'activité pour mener à 

bonne fin les travaux de cintrage des ar-
ches. 

La Librairie ABEL PILON (A. LE VASSIUR 

Succ
r
), 33, rue do Fleurus , prévient ses 

clients qu'elle tient à leur disposition, avec 

ses facilités habituelles de payement [S fr. 

par mois), les publications des principaux 

éditeurs de Paris : Librairie, Gravures, Mu-

sique, Ouvrages illustrés, et les invite à lui 

adresser dès maintenant leurs demandes, 

afin d'éviter l'encombrement des derniers 
jours. 

ENVOI FRANCO DES CATALOGUES 

Théâtre de Saumur 
Direction: J. BRETON. 

Lundi 18 janvier 1886, 

Les MOUSQUETAIRES AU COUVENT 
Opéra-comique en 3 actes, 

paroles de MM. Paul Ferrier et Jules Prevel, 
musique de Louis VARHEY. 

Distribution : 

De Brissac MM. Dechesne. 
Gontran Noë Cadeau. 
Bridaine Ometz. 

Le gouverneur Allemand. 
Rigobert Démon. 
Richard Asmire. 
Langlois Derousseaii. 
Farin Guiraud. 

Simone Mm9' Fleury-Pillard. 
Marie Dulaurens. 
Louise Vandermeiren. 
La supérieure Gantrelle. 
Sœur Opportune Savigoy. 

| Agalbe Joissant. 
| Jaqueline Dupais. 
j Jeanneton Van Bets. 
| Claudine Recurt. 
i Margot Bœuf. 

' Mousquetaires, paysans, bourgeois, pensionnaires. 

| Bureaux,7 b. 3/4; rideau, 8 h. 1/4. 

s S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 

| rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes à 
I l'avance, chez le Concierge du Théâtre. 

CONSEILS ET RECETTES. 

Voici un nouveau remède contre le coryza 

ou rhume de cerveau, que nous trouvons ! 

dans un journal de médecine allemand. 

Il consiste à verser de l'eau bouillante t 

sur du camphre pulvérisé et aspirer pen- I 
dant dix à vingt minutes la vapeur qui se 

dégage du liquide. Déjà, après une première 

inhalation, on éprouve un soulagement mar-

qué. Deux ou trois séances suffisent babi-

j tuellement pour guérir le rhume de cerveau. 

La quantité de camphre à employer est 

— Tous les hommes disent cela, répondit Mar-

guerite, qui se souvenait avoir vu des phrases sem-

blables dans les romans qu'elle avait lus. 

— Je ne sais si tous les hommes disent cela, re-

prit Legoff, mais moi, je vous affirme que je suis 

sincère... Je vous aime plus que ma vie, et, je le ré-

pète, si je devais vous perdre, j'en mourrais. 

Louis était trop heureux pour ne pas éprouver le 

besoin de raconter son bonheur à quelqu'un. Jean 

Courtois, un ami d'enfance, presque un frère, fut 

le confident des amours de LegofT. 

— Veus-luqueje te donne un conseil T lui dit 

un jour Courtois. 

— Voyons, donne, fit Louis, qui avait la con-

fiance la plus grande en son ami. 

— Eh bien, ne laisse pas trop traîner ce ma-

riage-là... 

On était au commencement de mars. Legoff dé-

sirait que la noce eût lieu le vingt, mais Marguerite 

déclara qu'elle ne se marierait pas avant la fin d'a-

vril. Et elle donnait une foule de raisons plus ou 

moins bonnes qur Louis, bien entendu, n'osait pas 

combattr a d'une façon trop vive. 

D'ailleurs, le père Cornec lui-même était d'avis 

qu'on attendît les beaax jours. 

— C >st le moment où les fleurs naissent, où les 

oiseaui diantenl el font leurs nids, ajoutait le bon-

homme qui se piquait, parfois, de poésie. 

Mars s'acheva. Le trousseau de la jeune fille, ce 

fameux trousseau auquel travaillait, depuis un mois, 

toute une petite armée de couturières, était ter-

miné. On parlait d'annoncer le mariage aux pa-

rents et aux amis, et de faire les publications d'u-

sage, quaod un beau jour la tante Rétoux arriva, 

tout essoufflée, et s'écria sans prendre le temps de 

respirer : 

— Ah Léonce 1 (M. Cornec, nous avons oublié de 

le dire, s'appelait Léonce) Ah Marguerite !... Une 

grande nouvelle ! 

— Quoi donc? demandèrent ensemble le père et 

la fille. 

— Ah mes amis ! comme nous avons bien fait de 

ne pas nous presser de conclure le mariage de Mar-

guerite !... Il se présente maintenant un parti su-

perbe... inespéré. 

— Pour qui? demanda l'épicier complètement 

ahuri. 

— Eh bien, mais, pour ma nièce, pour voire 

fille. 

— Pour moi, dit Marguerite avec empresse-

ment ; qui est-ce ?... Parlez vile, ma tante. 

— Ah ça! Voyons, Nanon, fit le père Cornec, 

c'est une plaisanterie, n'est-ce pas,? Vous savez bien 

que j'ai donné ma parole à Legoff, et que dans trois 
semaines.... 

— Eh bien, après ? répliqua la vieille fille. Vous 

écrirez à M. Legaff que Marguerite n'est plus dé-

cidée ; qu'elle en aime un autre... que sai»-je, 

Grand Théâtre d*Angers. 

Jeudi 14 janvier 

LAKMÉ, opéra-comique en 3 actes, musique de 
Léo Delibes. 

au QUINA, au FER 

LE VIII AHUUU &àla VIANDE 

est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 
l'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 
du SANG, 11 convient à toutes les personnes 
d'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 
Chez FERRÉ. pf>e", 102, r Richelieu, PARIS, * Ph'-

raoil... Et vous le prierez poliment de cesser ses 
visites... 

— Moi !... Je n'écrirai jamais cela ! 

— Mais mou cher Léonce, ces choses-là se voient 

tous les jours... II n'y a rien de fait, en somme : le 

mariage n'a pas encore été annoncé, les bijoux ne 

sont pas donnés... Et d'ailleurs, tant qu'on n'a pai 

dit oui devant M. le maire... 

— Mais oui, papa, appuya Marguerite, ma tante 

a raison, tant qu'on n'a pas dit oui devant M. lo 

maire... 

— Ah ! tenez, interrompit le père Cornec, laie— 

sez-moi tranquille.'... Vous êtes folles toutes les 

deux ! 

(A suivre.) LÉOFOL» SABOT. 

Le magnifique ouvrage illustré, édité par 
la Librairie A. LE VASSEUR , 33 , rue de 

Fleurus , L'ART NATIONAL , par 

H. DU CLEUZIOU , a été adopté par la 

Ville de Paris pour les Bibliothèques de ses 

Écoles municipales. Cette splendide publica-

tion, mise eu vente au prix de 80 francs 

les 2 volumes (payables 5 francs par mois), 

a ainsi obtenu une consécration bien méritée. 



Elude de M» GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

A VENDRE 
A i/AMIABLE 

. BEAU VIGNOBLE clos de murs, 

situé à Varrains, ayant appartenu à 

M. COUZINEAU, avec maison de maî-

Ire ,^ belle cave, cuve et pressoir. 

— Superficie : 4 hectares 77 ares 16 

centiares. 

. Et JOLI JARDIN, situé entre U 

rivière du Thouet et la rue principale 

de Saint-Florent, avec maison. — 

Superficie : 6 ares environ. 

Pour plus amples détails, voir les 

placards. 

S'adresser, pour traiter, à MM. BAR-

BIN et COULON,propriétaires à Saumur, 

ou au notaire. (4) 

Cabinet de M. LANGLOIS, 32, rue 

du Portail-Louis. 

A LOUER 

Pour entrer en jouissance de suite, 

UNE MAISON 
Située à Saumur, rue de la 

Grise, n° 7, avec jardin 

S'adresser à M" GAUTIER, notaire 

à Saumur. (20) 

Étude de M' HACAULT, notaire à 

Montreuil-Bellay. 

A Vendre ou à Louer 
A L'AMIABLE, 

Four entrer en jouissance de suite 

UNE MAISON 
Située au Coudray-Macouard, sur le 

bord de la grande route nationale 

de Saumur à Monlreuil, et appar-

tenant à M. GUYON-GUÉNUT. 

Cette maison, eu s'exploitait autre-

fois l'hôtel du Cheval-Blanc, com-

prend quatre chambres basses, cinq 

chambres hautes, grenier au-dessus, 

puits, pompe, un hangar, vastes écu-

ries, cave sous la maison, buanderie, 

verger, cour et jardin, le tout en un 

seul tenant ; joignant au nord la route 

du bourg, au couchant la roule de 

Saumur, au midi Robert et au levant 

Boisromé. 
Cette maison convient soit pour 

un Hôtel ou Café, soit pour tenir un 

commerce quelconque. 

Grandes facilités pour le paie-

ment. 

S'adresser, pour traiter et avoir des 

renseignements, soit à M* HACAULT, 

notaire, dépositaire des titres de pro-

priété, soit à M. FORSET, expert à 

Montreuil-Bellay. (19) 

Très-bon Cheval rouan âgé de 6 

ans, taille 1 m. 60 environ, trottant 

bien. 

S'adresser au bureau du jonrnal. 

PRÉSENTEMENT 

Portion d'un grand Hôtel 
Situé à Saumur, rue d'Orléans, 

n° 78, 

Dont le surplus est occupé par M. 

Jules COQUEBERT DE NEUVILLE, 

Comprenant: office, salle à man-

ger donnant sur le jardin, grand 

salon, chambres et servitudes, grand 

jardin commun. 

S'adresser , pour visiter, soit à 

M. MOREAU-BARIER, à la Tour-dé-

Menive, commune de Saint-Florent, 

soit à M. LANGLOIS, rue du Portail-

Louis. (14) 

Sk fillll 

CROISÉES, PORTES et PLACARDS 

de toutes, grandeurs 
S'adresser au bureau du journal. 

Ministère de la guerre 

ADJUDICATION 

DE DIVERSES 

FOURNITURES 
Pour l'Atelier d'Arçonnerie 

de Saumur. 

Le MARDI 9 février 1886, à deux 

heures, à la Mairie de Saumur, il sera 

procédé à l'adjudication, par groupe, 

sur ssumissions timbrées et cache-

tées, des fournitures ci-après, î> faire 

pendant l'année 1886 : 

1er Groupe. — Métaux divers. 

2e Groupe. — Fer de Berry, tôle 

d'acier, tôle de fer. 

3e Groupe. — Charbons. 

4e Groupe. — Ingrédients divers. 

5» Groupe. — Tissus divers. 

6e Groupe. — Bois divers. 

7e Groupe. — Cuirs divers. 

8* Groupe.— Accessoires de sel-

lerie. 
9° Groupe. — Objets de quincaille-

rie et outils. 

Le cahier des charges est déposé 

dans les bureaux de M. la Sous-Inten-

dant militaire chargé de la surveil-

lance administrative des Magasins 

centraux, rue Saint-Dominique, à Pa-

ris; dans les bureaux de M. l'Inten-

dant militaire, rue Jehan-Fouques, à 

Tours ; dans les bureaux de M. le Sous-

Intendant militaire, à Saumur, et au 

bureau de l'officier d'administration 

comptable de l'Arçonnerie, où le pu-

blic sera admis à en prendre connais-

sance, ainsi que des pièces exigées 

pour concourir à l'adjudication. 

Le Sous-Intendant militaire, 

(28) THIBAUDIER. 

MANUFACTURE 

DE 

riCiOS el tUWOMHiS 

LÉP1C1ER & COLLIANi 
Rue de Montreuil, 119, Paris. 

26, RUE DE LA PRÉFECTURR, ANGERS. 

12 Médailles d'or et antres. 

Tous les Pianos et Harmo-

niums LËPIC1ER (pouvant être 

choisis soit à Paris, soit à Angers), 

ainsi que les pianos ERARD et PLEVEL, 

sont garantis, livrés franco à Saumur 

par la Maison LÉPICIER, et accordés 

gratuitement pendant deux ans. 

Demander les catalogues à Paris 

ou à Angers. Envoi franco. — Tout 

piano acheté par correspondance, 

ou ne répondant pas aux garanties 

données, est repris ou échangé sans 

aucun frais pour l'acheteur. 

M. COLLMANN, accordeur, associé 

de M. LÉPIC1ER. est en ce moment à 

Saumur. S'adresser à l'hôtel de 

Londres. 

Changement de Domicile 
DEPUIS LE 1er JANVIER 1886 

La Maison de Modes de Mm8 

VOLOT, précédemment rue Saint-

Aubin, 47, Angers, est transférée RUE 

SAINT-JULIEN, 33, à l'angle de ja 

rue Monlauban. (21) 

M. HOULARD, FILS 

Propriétaire et négociant à Saumur, 

rue des Basses-Perrières, n" 7, 

Fait savoir à sa nombreuse clien-

tèle, que d'après la baisse qui vient 

de s'effectuer sur les vins, il offre de 

très-bons vins rouges vieux et nou-

veaux du pays, depuis 75 francs la 

barrique, et du vin blanc depuis 50 

francs; par 1/2 pièce, 3 francs en 

plus, fût à retourner. 
Envoi d'échantillons sur demande. 

ON DEMANDE une domes-
tique sérieuse, pouvant offrir de 

bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE un jeune homme 

de 13 à 15 ans pour apprendre 

nn étal. 
S'adresser au bureau du journal. 

les Rhumes, Gastrites, Crampes, 
Faiblesses â'Ustomac 

et facilite la Digestion. 

0f75 dans toutes Fharmasies. 

JOURNAL TRÈS-RECOMMANDÉ 
Aux Mères de Famille, aux Directrices de Pensionnats 

Entre tous les journaux qui s'adressent aux femmes , il en est un que nous nous 

plaisons à recommander spécialement : La Femme et la Famille, JOURNAL 

DES JEUNES PERSONNES (54 ans d'esistence), publié sous la direction de M11' Julie 

GOURAUD, dont les ouvrages sont si estimés. 

Le programme comporte deux parties bien distinctes : 

Éducation, Instruction, Nouvelles, Récits, Voyages, Causeries, Littérature et 

livres, voilà la partie commune à tous et rédigée en vue de tous. 
Revue de la Mode, Dessins de Broderie, de Crochet, de Tapisserie, Travaux de 

Couture, Confection de Vêlements au moyen de Patrons. joints aux numéros, 

Hygiène, Économie domestique, Tenue de la maison, etc., voilà la partie plus parti-

culière à la femme , c'est-à-dire à la mère de famille, à la gouvernante, à la jeune 

personne appelée à devenir maîtresse de maison. 

ÉDITIONS 

Mensuelle, texte seul (grand in-8* de 32 pages à deux colonnes) : 6 fr. -

Étranger : 7 fr. 
LA MÊME, avec annexes et gravures, 12 fr. — Union postale : 14 fr. 

PRIMES 

Les nouvelles Abonnées reçoivent, comme Prime gratuite, les numéros de 

Novembre et de Décembre, ce qui fait que l'abonnement ne part ainsi que du i" 

Janvier. 
Dans l'année, toutes les Abonnées reçoivent également plusieurs gravures colo-

riées assorties et des travaux supplémentaires en couleur. 

Pour s'abonner, envoyer un mandat-poste à l'adresse du gérant, M. A. VITOH, 

76, rue des Saints-Pères, Paris. —Bien spécifier l'édition qu'on demande. 

On s'abonne également au bureau de l'Echo Saumurois. 

Pharmacie A. CLOSIER 
20, rue du Marché-Noir, 20, 

Droguerie Médicinale et Vétérinaire. — Entrepôt des 
Eaux minérales naturelles Françaises et Etrangères. 
— Dépôt de toutes les Spécialités médicales. 

Grand assortiment de bandages se prêtant à tous les mouvements 

du corps et maintenant la hernie constamment réduite."— Un bandage 

bien fait et bien appliqué facilite souvent la guèrison des hernies. 

On trouve, à la Pharmacie, un grand choix d'articles en 

caoutchouc vulcanisé, en gomme noire et gomme anglaise blonde, de 

bas contre les varices, de ceintures en tous genres , de biberons, 

d'iojecteurs et d'irrigateurs. 

PRIX MODÉRÉS 

Léon A.Fresco 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

sss ̂ ^"«rjrmM:-t«cj38BB-

Extraction, Aari ileation - Prix modéré 

DENTS \ 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS BU 12 JANVIER 1886. 

3 % 
3 °/„ amortissable 

8 °/e — (nouveau) 

* 1/2 % 
4 1/Ï % (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France 

Société Générale 
Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 
Crédit Foncier, act. 500 fr. 

Crédit mobilier ..... 

Clôture Dernier 

préc'" 

81 30 81 35 » D 

83 10 83 50 s t 

» I V a » » 

107 » 107 » 1 

110 20 lie 32 i » 

522 » 509 0 0 

4500 >> 4485 » » 

448 75 448 75 » 
» 

1000 » »97 50 » » 

523 75 !>25 i )) » 

1330 1332 50 » 

218 75 218 75 » » 

Valeurs au comptant 

Est 
Paris-Lyon-Méditerranée 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 
Compaguie parisienne du Gaz. 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. 

Russe 5 0/0 1870 

Clôtur 
préc*' 

Dernier 

cours. 

795 » 797 50 • » 

1257 56 1265 i. i t 

1163 75 1167 50 c « 

1545 > 1547 50 c t 

1357 50 13.0 25 » » 

870 1 870 » & • 

1408 75 1507 50 » » 

2178 75 2192 5 0 i 

472 50 470 t> i * 

100 e 100 i 

Valeurs au comptant 

OBLIGATIONS. 

Viltede Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, 4 %. . . 

— 1869, 3 %. 
— 1871, 8 °/„. . . 

— 1875, 4 "/„. . . 

— 1876, 4 •/.". . . 

Bons de liquida Ville de Paris. 

Obligations communales 1879, 

Obligat. foncières 1879 3 y„. , 

Obligat. foncières 1883 3 %. , 

Clôtur" Dernier Valeurs au comptant 
préc1" cours. 

» i 

» » 

525 » 530 » v » 

525 i 52S 75 ». » 

412 » 412 n ». )) 

401 25 396 50 )> » 

517 » J18 .. ». » Paris-Lyon-Méditcrranée. . . 

518 50 518 50 >7 N 

528 » 528 25 » » 

459 « 459 50 » » 

452 t 452 » 

369 » 370 « » » 

Clôtur' Dernier 

précé'"« cours. 

517 » 517 50 » 

380 50 381 50 D 

383 » 382 75 B 

392 » 392 • » 

384 i 384 75 * 

383 t 383 « 

382 50 383 50 » 

365 1 384 50 » 

583 ■ 583 50 

Ligne d'Orléans 

UÉPARTS HE SAUMUR VERS AHGEBS. 

heures 8 minutes du matin, express-posle. 
— matin (s'arrête à la Possonniére) 

matin, omnibus-miits. 
55 

13 

25 

32 

15 

36 

soir, 

3 heures 

8 — 

• — 

1S — 

4 — 

7 — 

10 

express, 

omnibus, 
(s'arrête à Angers) 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 
26 minutes du matin, direct-miite. 

21 — — 

37 

48 

44 

4 

24 

omnibus. 

— express. 
soir, omnibus-mixte. 

— omnibus (s'ar. à Tours) 

express-poste 

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrive à 

Saumur a 6 heures 56 ; à Tours à 9 heures. 

X-IGrlsTE! IDE XJ.'*ÉT^T 

SADMTJR - MONTREUIL-BELLAY 

Saumur. . 

Chacé. . . 

Brézé. . . 

Montreuil. 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Mixte 

matin 

Omn. 

matin 

Omn. 

matin 

Omn. 

soir. 

Mixte 
soir. 

Mixte 

soir. 

Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 
Direct 

soir. 

6 05 7 24 8 40 1 15 3 50 7 45 Montreuil. 6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 11 lu 

6 15 7 32 S 56 1 24 4 02 7 55 Brézé. . . 7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 » • 

6 23 7 39 9 10 1 32 4 13 8 03 Chacé. . . 7 12 10 26 2 16 5 28 8 54 » » 

6 39 7 52 9 27 1 46 4 30 8 19 Saumur. . 7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 li 3» 

SAUMUR - BOURGUEIL 

Saumur 

PortBoulet 
Bourgaeil 

Mixte Mixte Mixte Mixte 

matin malin soir. soir. 

3 26 8 21 12 48 4 44 

5 33 9 06 1 25 6 56 

5 42 9 15 1 34 7 05 

BOURGUEIL - SAUMUR 

Bourgueil. 

PortBoulet 

Saumur. . 

Mixte 

matin 

8 17 

8 26 

9 13 

Mixte 

soir. 

Mixte 

soir. 

12 09 

12 18 

1 25 

6 10 

6 20 

7 15 

soir. 

9 5» 

10 3« 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur (départ) 

Montreuil-Bellay 

Lernay . . 

Brion-s.-Thouet 

Thouars (arrivée) 

Mixte 

matin. 

6 05 

6 53 

7 02 

7 14 

7 29 

Omn. Omn. Mixte Mixte 

matin soir soir. soir. 

7 24 1 15 3 50 7 45 

7 55 2 2 4 50 8 41 

r. pi 2 11 * t 8 51 

8 08 2 19 5 4 8 59 

8 21 2 32 5 19 9 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brion-s-Thouet 
Lernay . . . 

Montreuil-Bellay 

Saumur (arrivée) 

Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte 
> i ■ 

Omn. Omn. Mixte 

matin. matin. soir. soir. soir. matin. soir. soir. 

! Montreuiî 7 • 1 55 8 35 

5 40 9 01 1 07 4 20 7 45 Loudun . 8 23 2 51 9 55 

5 58 9 13 1 19 4 30 7 57 Arçay. . 8 87 3 4 10 14 

6 07 9 31 a s 4 37 » » Mirebeau 9 27 3 54 Il 1 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 Neuville . 9 53 4 24 11 27 

7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 Poitiers . 10 88 4 56 12 1 

MONTREUIL 

venant d 

- POITIEBS 

Angers. 

POITIERS - MONTREUIL 

allant à Angers. 

Poitiers . 

Neuville . 
Mirebeau. 

Arçay. . 

Loudun. 

Montreuil 

Omn. Omn. 

matin. soir. 

5 50 12 50 

6 28 1 28 

6 55 1 57 

7 50 2 52 

8 42 3 58 

9 24 4 38 

omn 
soirj. 

6 15 
7 08 
7 56 

9 lg 

11 1 

Vu par nous Maire de Saumnr, pour légalisation de la signature de M. Godet* 

Uôttl-at" Ville dt Saumur, 18 

Certifié par l'imminuur soussigné1. 


